
 
 

MISE À JOUR  : Mars 2009 
Pharmaciens de la C.-B. – Services d'adaptation 
des ordonnances  
 

Depuis le 1er janvier 2009, les pharmaciens de la 
Colombie-Britannique ont le pouvoir d'adapter, de renouveler des 
ordonnances existantes ou de remplacer un médicament par un 
autre.  Permettre cette pratique donne l'occasion aux pharmaciens 
d'utiliser leur expertise dans le domaine pharmaceutique pour 
optimiser le traitement médicamenteux et l'observance thérapeutique.  
La grande portée de cette pratique devrait faire réaliser des 
économies tant aux assureurs privés qu'au programme d'assurance 
médicaments Pharmacare. 
 

Le programme d'assurance médicaments de la Colombie-Britannique 
dédommagera les pharmaciens pour ces services, que le patient ait 
souscrit ou non à un régime d'assurance provincial ou privé.  Bien 
que SécurIndemnité continuera à reconnaître les ordonnances 
adaptées et renouvelées par les pharmaciens, elle n'a pas la 
responsabilité de rembourser les pharmaciens pour ces services.  
 

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous référer au lien 
suivant : 
 

http://www.health.gov.bc.ca/pharme/newsletter/08-012news.pdf 
 

Les honoraires de SécurIndemnité sont modifiés 
 

SécurIndemnité a ajusté les honoraires maximaux permis 
(en vigueur dès le 30 janvier 2009) pour qu'ils correspondent à ceux 
d'autres agents d'approbation des régimes privés dans les provinces 
de l'Atlantique : 
 

Province Honoraires 
maximaux 

Nouveau-Brunswick 8,72 $ 
Terre-Neuve 9,23 $ 

Île-du-Prince-Édouard 8,26 $ 
 

On prend soin de vous... les solutions d’assurance qui marchent 
www.securindemnite.com 

Vous avez des questions à 
propos du bulletin? 

Communiquez avec le 
service à la clientèle au : 

 
1-888-479-7587 


